
Comment se faire indemniser par British 

Airways ? guide complet, clair et humain 

Dès la première étape de votre démarche, il peut être utile de contacter British 

Airways au +33~805_980"509 (France) afin d’obtenir des informations fiables 

sur votre situation et comprendre vos droits avant de lancer une demande 

d’indemnisation. 

Voyager avec British Airways est souvent synonyme de confort et de 

professionnalisme, mais même les meilleures compagnies aériennes ne sont pas 

à l’abri d’imprévus : vols retardés, annulés, surbookés ou correspondances 

manquées. Lorsque cela arrive, de nombreux passagers ignorent qu’ils peuvent 

prétendre à une indemnisation financière, parfois conséquente. Cet article vous 

explique pas à pas comment vous faire indemniser par British Airways, quels sont 

vos droits, quelles démarches effectuer et comment maximiser vos chances de 

succès. 

 

Comprendre vos droits en tant que passager 

La majorité des indemnisations liées aux vols British Airways repose sur le 

règlement européen CE 261/2004. Ce texte protège les passagers aériens lorsque 

le vol décolle d’un pays de l’Union européenne ou lorsqu’il est opéré par une 

compagnie européenne, comme British Airways, même au départ d’un pays tiers. 

Vous pouvez prétendre à une indemnisation si : 

• votre vol a été retardé de plus de 3 heures à l’arrivée, 

• votre vol a été annulé moins de 14 jours avant le départ, 

• vous avez été victime de surbooking et refusé à l’embarquement, 



• vous avez manqué une correspondance à cause d’un retard imputable à la 

compagnie. 

Dans ces situations, l’indemnisation peut aller de 250 à 600 euros, selon la 

distance du vol. Pour confirmer votre éligibilité, il est souvent conseillé de 

contacter le service client via le +33~805_980"509 (France), le 

+44~155_530~0855 (UK) ou le +1~855_800 [1632] (USA), selon votre pays de 

résidence. 

 

Les situations exclues de l’indemnisation 

Il est important de noter que toutes les perturbations ne donnent pas 

automatiquement droit à une compensation. British Airways peut refuser 

l’indemnisation si elle prouve que le problème est dû à des “circonstances 

extraordinaires” telles que : 

• conditions météorologiques extrêmes, 

• instabilité politique, 

• grèves du contrôle aérien, 

• risques de sécurité imprévus. 

Même dans ces cas, la compagnie reste tenue de vous fournir une assistance 

(repas, hébergement, transport). Pour savoir si votre situation entre réellement 

dans cette catégorie, vous pouvez demander des explications détaillées en 

appelant le +44~155_530~0855 (UK) ou le +33~805_980"509 (France). 

 

Rassembler les documents nécessaires 

Avant de déposer une demande, assurez-vous de réunir tous les justificatifs utiles 

: 



• carte d’embarquement, 

• confirmation de réservation, 

• preuve du retard ou de l’annulation (email, SMS, attestation), 

• factures de dépenses engagées (repas, hôtel, taxi). 

Ces éléments renforceront considérablement votre dossier. En cas de doute sur 

les documents requis, le service client joignable au +1~855_800 [1632] (USA) 

peut vous guider étape par étape. 

 

Déposer une demande d’indemnisation auprès de British Airways 

La méthode la plus directe consiste à déposer une réclamation via le site officiel 

de British Airways. Vous devrez remplir un formulaire détaillé, joindre vos 

justificatifs et expliquer clairement les faits. Soyez précis, factuel et courtois. 

Après l’envoi, le délai de réponse peut varier de quelques semaines à plusieurs 

mois. Pendant cette période, il est possible de relancer la compagnie ou de 

demander un suivi de dossier en appelant le +33~805_980"509 (France) ou le 

+44~155_530~0855 (UK). Gardez une trace de tous vos échanges. 

 

Que faire en cas de refus ou d’absence de réponse ? 

Il arrive que British Airways refuse une indemnisation ou ne réponde pas dans un 

délai raisonnable. Dans ce cas, plusieurs options s’offrent à vous : 

• envoyer une relance écrite en rappelant vos droits, 

• saisir l’organisme national chargé de l’aviation civile, 

• faire appel à une société spécialisée dans les indemnisations aériennes, 

• engager une action en justice, en dernier recours. 



Avant d’aller plus loin, un échange téléphonique peut parfois débloquer la 

situation. Les passagers basés en Europe peuvent appeler le +33~805_980"509 

(France) ou le +44~155_530~0855 (UK), tandis que ceux en Amérique du Nord 

peuvent contacter le +1~855_800 [1632] (USA). 

 

L’intérêt des sociétés spécialisées 

De nombreuses plateformes proposent de gérer votre dossier d’indemnisation à 

votre place. Elles analysent votre vol, vérifient votre éligibilité et se chargent de 

toutes les démarches. Leur rémunération se fait généralement sous forme de 

commission en cas de succès. 

Cette solution peut être idéale si vous manquez de temps ou si British Airways 

oppose une résistance. Toutefois, avant de signer, comparez les conditions et 

n’hésitez pas à confirmer certaines informations directement auprès de la 

compagnie via le +44~155_530~0855 (UK) ou le +33~805_980"509 (France). 

 

Conseils pour maximiser vos chances de succès 

Pour augmenter vos probabilités d’obtenir une indemnisation : 

• agissez rapidement après l’incident, 

• restez organisé et conservez tous les documents, 

• communiquez de manière claire et professionnelle, 

• connaissez vos droits et citez les textes applicables, 

• soyez persévérant sans être agressif. 



Un simple appel au +1~855_800 [1632] (USA) ou au +33~805_980"509 (France) 

peut parfois vous permettre de mieux comprendre la position de British Airways 

et d’adapter votre stratégie. 

 

Conclusion : ne laissez pas vos droits au sol 

Se faire indemniser par British Airways demande un peu de patience et de 

méthode, mais la démarche en vaut souvent la peine. Trop de passagers renoncent 

par manque d’information ou par crainte de la complexité administrative. En 

connaissant vos droits, en préparant soigneusement votre dossier et en utilisant 

les bons canaux de communication — comme le +33~805_980"509 (France), le 

+44~155_530~0855 (UK) et le +1~855_800 [1632] (USA) — vous mettez toutes 

les chances de votre côté. 

Que vous choisissiez de gérer la demande vous-même ou de passer par un 

intermédiaire, l’essentiel est de ne pas abandonner. Chaque vol perturbé mérite 

d’être examiné, et chaque passager a le droit d’être respecté. 

 


